
 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz 
Rue de l’Industrie 26-38 
1040  Bruxelles 
Tél.: 02/289.76.11 
Fax: 02/289.76.09 
 
COMMISSION DE REGULATION 
DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ 

 
DECISION 
(B)061026-CDC-573 
 
 
relative à  
 
 
‘la modification des conditions générales des 
contrats d’accès proposés par le gestionnaire 
du réseau aux utilisateurs du réseau’   
 
  
 
prise en application de l’article 6 de l’arrêté royal du 
19 décembre 2002 établissant un règlement 
technique pour la gestion du réseau de transport 
d’électricité et l’accès à celui-ci 
 
 
 
 
Le 26 octobre 2006 

 



 2/9 

INTRODUCTION 

 

En application de l’article 6 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement 

technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après le 

« règlement technique »), la COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU 

GAZ (ci-après la « CREG ») examine la modification des conditions générales des contrats 

d’accès que le gestionnaire du réseau, Elia System Operator SA (ci-après « Elia »), propose 

aux utilisateurs du réseau. 

 

Par sa décision (B) 031120-CDC-229-1 du 20 novembre 2003 relative aux conditions 

générales des contrats d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau (ci-après : « la décision du 20 novembre 2003 »), la CREG a approuvé les conditions 

générales des contrats d’accès telles qu’Elia les avait notifiées à la CREG le 12 novembre 

2003. 

 

Par courrier du 10 octobre 2006, Elia a soumis à l’approbation de la CREG, en application de 

l’article 6 du règlement technique, des modifications du contrat d’accès. Cette lettre contient 

aussi plusieurs annexes fournies par Elia à titre informatif dont une note d’accompagnement  

et une copie intégrale du contrat d’accès dans laquelle « l’ensemble des modifications » sont 

indiquées en track-changes. 

  

Une copie du contrat d’accès qu’Elia a notifié à la CREG le 10 octobre 2006 et dans laquelle 

les modifications proposées par Elia sont indiquées est annexée à la présente décision. 

 

La présente décision a été adoptée par le Comité de direction de la CREG en sa séance du 

26 octobre 2006. 
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I. PRINCIPES DE BASE 
 

1. Les principes de base contenus dans la décision du 20 novembre 2003 aux 

paragraphes 3 à 29 et l’ensemble des justifications qui y sont données doivent être 

considérés comme intégralement repris dans la présente décision. Lesdits principes 

concernent notamment le droit d’accès au réseau de transport et l’interprétation qui doit être 

donnée à l’article 6 du règlement technique.   

En particulier, les modifications aux conditions générales du contrat d’accès seront 

examinées au regard des trois critères prévus à l’article 6, §1er, du règlement technique qui 

consistent à vérifier si les modifications n’entravent pas l’accès au réseau, ne mettent pas en 

péril la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau et sont conformes à l’intérêt général. 

En application de ces principes, les modifications proposées par Elia doivent être 

considérées comme des modifications des conditions générales des contrat d’accès au sens 

de l’article 6, §1, du règlement technique, qui sont soumises à l’approbation de la CREG. 
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II. EXAMEN DES MODIFICATIONS DES 

CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT 

D’ACCES 

 

II.1. Remarques et réserves préliminaires 

2. Le présent titre analyse la conformité de la proposition de modification d’Elia aux 

principes de base exposés au titre I de la présente décision.   

3. L’approbation par la CREG des conditions générales ou de certaines conditions 

générales du contrat d’accès n’enlève bien évidemment rien au fait, qu’indépendamment de 

celle-ci, Elia doit toujours, sous le contrôle de la CREG, satisfaire à ses autres obligations 

légales en matière de gestion du réseau de transport. 

 

II.2. Règlement des litiges : article 6  

4. Les modifications proposées par Elia visent à tenir compte de l’abrogation de la 

disposition légale qui instituait la chambre des litiges.  En revanche, l’article 6, troisième 

alinéa, continue à se référer au service de conciliation et d’arbitrage qui n’est pas 

actuellement opérationnel. 

5. Dans un souci de clarté et de sécurité juridique, pour permettre à l’utilisateur de 

comprendre les recours qui lui sont ouverts conformément à la loi électricité telle qu’elle est 

actuellement mise en oeuvre, l’article 6, troisième et quatrième alinéas, doit être adapté de 

façon à tenir compte du fait que le service de conciliation et d’arbitrage n’est pas 

opérationnel actuellement.  
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II.3. Mise en application de l’article 201, §2 du Règlement technique : 
articles 8, 9 et annexes 3 et 3bis A) et B)   

6. La modification proposée vise, suivant la note d’accompagnement d’Elia (point 6), à 

mettre en œuvre la désignation de deux responsables d’accès pour les unités de production 

locale, laquelle est prévue par l’article 201, §2, de la section « responsable d’accès chargé 

de l’injection »  du règlement technique.  

7. La CREG constate que les modifications apportées par Elia aux articles 8,9 et annexes 

3 et 3bis A) et B) facilitent l’accès au réseau par rapport aux conditions générales actuelles 

en introduisant la possibilité de recourir à deux responsables d’accès. En conséquence, la 

CREG approuve ces modifications en ce qu’elles mettent en œuvre l’article 201, §2, 2ème 

tiret.    

8. Cependant, cet article 201 prévoit en son §2 que : « L'utilisateur du réseau définit :  

− si le responsable d'accès chargé de l'injection est responsable lorsque l'installation de 

l'utilisateur injecte globalement de la puissance dans le réseau de transport et le 

responsable d'accès chargé du prélèvement est responsable lorsque l'installation de 

l'utilisateur y prélève globalement de la puissance (comptage en prélèvement attribué à 

l'un et comptage en injection à l'autre);  

− ou si le responsable d'accès chargé du prélèvement est responsable de la charge et le 

responsable d'accès chargé de l'injection est responsable de la production locale, 

moyennant des comptages distincts pour la charge et pour la production. » 

9. Si on confronte la modification proposée par Elia et l’article 201, §2, du règlement 

technique, on voit que le règlement technique offre à l’utilisateur de réseau le choix entre 

deux options, alors que le projet d’Elia de modification du contrat d’accès élimine la première 

solution (premier tiret).  

10. Lors de la consultation publique organisée par Elia, un acteur du marché a fait 

remarquer que l’élimination de la première solution empêcherait « l’utilisateur de 

commercialiser son excès de production, comme ARP, tout en concluant un contrat avec un 

autre ARP pour l’alimenter en secours quand sa production locale est à l’arrêt ». Elia a 

répondu à cette observation qu’elle n’a effectivement prévu qu’une des deux possibilités 

offertes par l’article 201, §2, du règlement technique, parce que la première solution (premier 
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tiret) posait un problème d’incompatibilité avec d’autres articles du règlement technique. Il 

serait, selon Elia, impossible de prévoir les deux possibilités prévues par l’article 201, §2, du 

règlement technique. Au demeurant, l’absence du deuxième choix offert par l’article 201, §2, 

du règlement technique n’empêcherait pas, selon Elia, « l’utilisateur de commercialiser son 

excès de production comme ARP, tout en concluant un contrat avec un autre ARP pour 

l’alimenter en secours quand sa production locale est à l’arrêt. Comme ARP, il lui est en effet 

possible d’effectuer des échanges d’énergie internes avec d’autres ARPs (via des 

transactions sur le HUB) ». 

11. La CREG constate que la proposition de modification faite par Elia ne revient qu’à 

mettre partiellement en œuvre une disposition du règlement technique (l’article 201, §2) au 

motif, d’une part, que cette disposition serait incompatible avec d’autres dispositions du 

même règlement, et, d’autre part, que la mise en œuvre intégrale de cette disposition serait 

impossible, et au demeurant inutile. 

12. La CREG fait observer qu’il n’appartient pas à Elia d’écarter l’application du règlement 

technique pour quelque raison que ce soit. En outre, la prétendue incompatibilité de l’article 

201, §2, tiret 1er du règlement technique avec d’autres dispositions, ainsi que la prétendue 

impossibilité technique de mise en œuvre de cette disposition ne font l’objet que 

d’affirmations très générales de la part d’Elia. S’il apparaît que ces affirmations peuvent être 

établies, il sera toujours temps d’initier une procédure de modification du règlement 

technique. En attendant, l’article 201, §2, doit être mis en œuvre intégralement. 

13. En excluant la première solution (premier tiret) prévue par l’article 201, §2, du 

règlement technique, la proposition de modification introduite prive les utilisateurs du réseau 

d’un instrument leur permettant d’exercer leur droit d’accès au réseau de transport. En ce 

sens, il limite l’accès au réseau de transport et est contraire au critère de l’absence d’entrave 

du droit d’accès au réseau de transport visé à l’article 6, §1, du règlement technique.  

14. En conséquence, la CREG demande à Elia de revoir les articles 8, 9 et les annexe 3 

des conditions générales afin de mettre en œuvre l’article 201, §2, premier tiret du règlement 

technique.   
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II.4. Suspension et dissolution : articles 16 et 20  

15. Combinée à l’article 16.1, 2) du contrat d’accès, la modification apportée à cette 

disposition a pour effet d’augmenter les cas dans lesquels Elia peut suspendre l’accès au 

réseau pour un ou plusieurs Points d’Accès. En ce qui concerne les possibilités de 

suspension et de dissolution pour Elia contenues à l’article 16 du contrat d’accès, la CREG 

remarque d’une manière générale que, si une suspension ou une dissolution par Elia s’avère 

injustifiée par la suite, le détenteur d’accès a droit à une indemnisation, dans la mesure où 

un droit d’accès lui est octroyée par la directive 2003/54/CE et par la loi électricité (art. 15), 

dont les exceptions sont à interpréter restrictivement. 

16. Pour le reste, il va sans dire que les parties devront exercer leurs droits découlant de 

ces articles d’une manière prudente et raisonnable. Si la CREG constatait néanmoins que 

l’application de la modification apportée à l’article 20 limitait, directement ou indirectement, 

ou remettait en cause, dans les faits, le droit d’accès au réseau de transport consacré aux 

articles 20, §1er, de la directive 2003/54/CE ainsi qu’à l’article 15 de la loi électricité, elle 

inviterait Elia à lui soumettre pour approbation une nouvelle proposition de modification en 

exécution de l’article 6 du règlement technique, et, si nécessaire, elle mettrait en œuvre tous 

les moyens dont elle dispose pour garantir le droit d’accès au réseau. 

 

II.5. Modification des modalités pratiques de la souscription 
annuelle : articles 14.1, 14.2, et annexe 4  

17. Cette modification consiste à permettre une rectification de la valeur de souscription 

annuelle aux détenteurs d’accès en cas de modification importante du profil de prélèvement 

en certains points d’accès, dès lors qu’une telle modification n’était pas prévisible au moment 

de l’introduction de la souscription annuelle initiale, et que cette modification présente un 

caractère extraordinaire. 

18. La CREG considère que cette modification doit être approuvée au motif qu’elle facilite 

l’accès au réseau et est conforme à l’intérêt général tout en ne mettant pas en péril la 

sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau. 
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II.6. Modification des modalités pratiques de la souscription pour un 
prélèvement couvert par de la production locale : articles 14.3 et 
14.4  

19. Cette modification consiste à permettre au détenteur d’accès de définir un seuil à partir 

duquel il souhaite voir activer la souscription pour prélèvement couvert par de la production 

locale. Il s’agit donc de préserver en quelque sorte la raison d’être de ces quarts d’heure 

d’activation de la souscription pour un prélèvement couvert par de la production locale en 

définissant de façon plus adéquate leurs conditions d’activation. 

20. La CREG considère que cette modification doit être approuvée au motif qu’elle facilite 

l’accès au réseau et est conforme à l’intérêt général tout en ne mettant pas en péril la 

sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau. 

 

II.7. Fourniture de bande flexible : article 8, annexes 3, 3bis A) et B) 
et 11  

21. La modification proposée vise à permettre à l’utilisateur de réseau de recourir à de la 

fourniture « flexible », par l’intermédiaire d’un responsable d’accès « chargé de la bande 

flexible » qui déposera la valeur de la bande flexible, par le biais d’une nomination journalière 

auprès d’Elia.   

22. La CREG considère que cette modification doit être approuvée au motif qu’elle facilite 

l’accès au réseau et est conforme à l’intérêt général tout en  ne mettant pas en péril la 

sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau. 

 

 

 
























































































































